
 

 

ASSEMBLEE COMMUNALE ORDINAIRE 

Jeudi 24 août 2023, à 20h00, à l’Epicentre 

 

Ordre du jour : 

1. Approuver le procès-verbal de l’assemblée communale extraordinaire du 
29 juin 2023 

2. Discuter et voter les comptes 2022 ainsi que les dépassements de budget de 
la Commune mixte ainsi que de la Bourgeoisie. 

3. Divers 

 

 
 
 
Pleigne, le 11 août 2023 LE CONSEIL COMMUNAL 


